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CS 20020

34137 Mauguio Cedex

  --------------------------------------------------------- 
BIOLARIS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE

Société d’exercice libéral par actions simplifiée
Au capital de 3.325.960 euros

Siège social : 09 Avenue Robert Buron - 53000 LAVAL
 786 254 607 RCS LAVAL

AVIS DE PUBLICITÉ

Suivant décisions collectives unanimes des associés
prises sous seing privé en date du 03 juin 2022, les
associés de la Société BIOLARIS - Laboratoire de biologie
médicale, sus désignée :
1. Ont décidé d’augmenter le capital social d’un montant
de 91.080 € pour le porter de 3.325.960 € à 3.417.040 €
par voie d’apport en nature. Les articles 6 et 7 des statuts
ont été modifiés en conséquence.
2. Ont décidé d’augmenter le capital social d’un montant
de 67.080 € pour le porter de 3.417.040 € à 3.484.120 €
par voie d’apport en nature. Les articles 6 et 7 des statuts
ont été modifiés en conséquence.
3. Ont approuvé le projet de fusion établi le 28 mars 2022
(avec effet rétroactif fiscal et comptable au 1er janvier
2022) avec la Société ADALAN SOCIETE DE
PARTICIPATIONS FINANCIERES DE PROFESSION
LIBERALE DE BIOLOGISTE MEDICAL, société absorbée,
Société de participations financières de professions
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libérales à responsabilité limitée au capital de 715.851,74
euros, ayant son siège social 34 rue de Beauvais, 35500
VITRE, immatriculée au RCS de Rennes sous le numéro
807 933 973, et les apports effectués.
En contrepartie de cet apport, les associés ont décidé
d’augmenter le capital de la Société d’un montant
nominal de 84.760 €.
Le capital social de la Société est porté de 3.484.120 € à
3.568.880 €.
En conséquence, les associés ont modifié les articles 6 et
7 des statuts.
4. Ont décidé d’augmenter le capital social d’un montant
de 3.568.880 € pour le porter de 3.568.880 € à 7.137.760
€ par incorporation de réserves. Les articles 6 et 7 des
statuts ont été modifiés en conséquence.
5. Ont décidé d’augmenter le capital social en numéraire
d’un montant de 20 € pour le porter de 7.137.760 € à
7.137.780 €. Les articles 6 et 7 des statuts ont été modifiés
en conséquence.
Mention sera faite au RCS de Laval.
Pour avis,

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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